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FICHE DE POSTE 
Surveillant(e) de baignade 

 
La description de ce poste ne constitue pas un cadre rigide. 

Son contenu est susceptible d'évolution en fonction des besoins. 
  
 
Poste occupé par :Prénom NOM Mise à jour : 06/2024 
 
Identification du poste 
Pôle : Développement économique 
Service : Tourisme 
Lieu de travail : Base de loisirs Orthez-Biron 
Nomenclature métiers : Animateur(trice)-éducateur(trice) sportif (C5B/04) 
Catégorie : C 
Filière : Sportive 
Cadre d’emplois : Opérateurs territoriaux des activités physiques et sportives 
 
Missions principales 
- Assurer la surveillance de la baignade de la base de loisirs 
- Entretenir le plan d’eau et effectuer les contrôles du bassin 
- Participer au bon fonctionnement de la plage et des activités nautiques 
 
Principales tâches à effectuer 
- Installer la zone de baignade (drapeaux, chaises de surveillance, température de l’air et de l’eau …) et de la 

plage (pédalos, kayak, …) 
- Assurer la sécurité physique et sanitaire des baigneurs  
- Surveiller la zone de baignade (observer les comportements à risque et anticiper les dérives) 
- Intervenir pour assurer le sauvetage, les premiers secours avant l’arrivée des services de secours 
- Prévenir les usagers des risques de la baignade et informer sur les comportements à risques 
- Effectuer les contrôles de la qualité de l’eau  
- Faire respecter le règlement intérieur de la plage et la réglementation  
- Appliquer les procédures d’interventions destinées à assurer la sécurité des utilisateurs (POSS…)  
- Contrôler le matériel de secours 
- Aider à l’utilisation des installations handicap (plage labellisée handiplage niveau 2) 
- Renseigner et conseiller les usagers 
 
Principales relations fonctionnelles 
- Le chef de poste  
- Le responsable du service tourisme et les agents du service tourisme 
 
Position hiérarchique et rattachement hiérarchique ou fonctionnel 
- Supérieur hiérarchique direct : chef de poste 
- Agent(s) sous son autorité : / 
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Spécificités du poste 
- Rythme de travail (travail le week-end, les jours fériés et les dimanches, un jour de repos par semaine, 

travail en journée continue, pause déjeuner de 20 minutes sur place en fonction de l’affluence et heures 
supplémentaires en fonction de la fréquentation, congés fixés par l’autorité territoriale en fonction des 
intempéries, de la dégradation de la qualité de l’eau, de l’impossibilité d’ouverture de la plage, de la 
fréquentation du site) 

- Être majeur ou émancipé 
 
Compétences 
- Connaissances : de la pédagogie des activités physiques et sportives (techniques et outils) ; de la 

réglementation des activités aquatiques ; des règles d'utilisation du matériel aquatique et des 
équipements ; du cadre juridique et environnement professionnel des APS ; du POSS (Plan d’Organisation 
de la Surveillance et des Secours) et des procédures d'urgence  

- Savoir-faire : faire appliquer les règles de sécurité ; s'adapter pour assurer la continuité du service public ; 
avoir les aptitudes physiques à l'exercice les missions 

- Savoir-être : rigueur ; autonomie ; qualités relationnelles ; sens du service public ; discrétion ; réserve ; 
capacité à travailler en équipe ; sens de la pédagogie ; patience ; disponibilité ; adaptabilité en fonction des 
besoins du service ; réactivité ; résistance au stress en cas de danger (situations graves et d’urgence) 

- Certificat médical (annuel) attestant que l'intéressé ne présente aucune contre-indication apparente à la 
pratique de la natation et du sauvetage, ainsi qu'à la surveillance des usagers des établissements d'accès 
payant 

 
Formation requise 
- Diplôme : BNSSA avec attestation de recyclage (révision quinquennale)  
- Attestation de déclaration de surveillant d’établissement de baignade d’accès payant (valable 1 an) 

obtenue auprès de la DDCS (direction départementale de la cohésion sociale) 
- Formation continue annuelle en secourisme : PSE1 (premier secours en équipe 1) et utilisation 

défibrillateur (valable 1 an à compter du 1er janvier suivant) ou PSE 2 
 
Modalités de travail et de rémunération 
- Poste pouvant être télétravaillé :   Oui          Non 
- NBI :    Accueil (+ de 50%) ;        Encadrement (5 agents tech et +) ;     Autres________________________  
- Spécialité éboueur (+ de 50%)    
 
Date :  Nom du responsable hiérarchique : 
Nom et prénom de l’agent : 
 
 
Signature de l’agent :  Signature du responsable hiérarchique : 
 
 
 
 
 


